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Het Schulensbroek 
 

Localité(s) Linkhout (Herk-de Stad) - Lummen 

Descriptif 
Grand plan d’eau (2,5 km de long), et une des plus grandes réserves 
naturelles de Flandre.  

Observations.be 24 375 – 27 595 – 91 753 – 29 674 

Coordonnées GPS  
’t Vloot N50 57.794 E5 08.781 
Kleine Molen N50 58.656 E5 10.947 

Remarques 
Le plan d’eau « Schulensmeer » est fréquenté à la belle saison par les 
amateurs de sports aquatiques : kayaks, planches à voile, voiliers.  

1. Het Schulensbroek 

 

En bref : 
Situé aux limites de la Campine, Hesbaye et Hageland, le « Schulensbroek » était il n’y a pas longtemps 
encore, une zone régulièrement inondée. En effet cette région constitue un véritable entonnoir pour de 
nombreux cours d’eau : Demer, Gete, Mangelbeek, Velp, Herk, Mombeek ; 90 % des eaux de pluie de la 
Hesbaye s’écoulent par ces rivières pour arriver à la mer. Afin de maitriser la nature, l’homme a construit 
dans les années 1970, des digues et bassins de rétention, le plan d’eau le « Schulensmeer » a alors vu le 
jour. 
Ce plan d’eau est entouré par des prairies, prés fleuris entrecoupés de canaux, étangs, zones arborées. 
Au niveau botanique pas moins de 400 espèces de plantes y ont été dénombrées. 
 

         

Y accéder : 
Plusieurs points de départ possibles : 

1. Centre Nature ‘t Vloot : Demerstraat 60, 3560 Linkhout (Lummen), à proximité du grand plan 
d’eau. (c’est le point d’accès le plus aisé mais aussi le plus «touristique») (1). 

2. Parking à l’extrémité Est du Schulensmeer : Begijnenbroekstraat, Linkhout (2). 
3. Oude Toren Kiezerweg 92, 3540 Schulen (3). 
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Intérêt ornithologique
1
 : 

250 espèces différentes ont été comptabilisées. Selon les saisons on pourra y observer : Courlis, Barge, 
Martin-pêcheur, Vanneaux, Tarier pâtre, Gorgebleue à miroir, échassiers tels que Chevaliers gambette 
combattant et Sylvain, Huîtrier pie, Sarcelle, Rousserole verderolle. Avec de la chance on peut aussi y voir le 
Balbuzard pêcheur et le Cygne chanteur. 
Le Schulensbroek bénéficie de la directive européenne de protection des oiseaux. 
Des circuits pédestres de 10, 7, 5 et 2 km sont fléchés au départ de « ‘t Vloot » et de « Oude Toren ». 
Certains chemins en bordure du « Schulensmeer » (du 01/01 au 31/05) et de la réserve naturelle (du 
15/03 au 15/06) sont interdits en période de nidification. 
Le port de bottes est conseillé pour tous les sentiers. 

2. Het Lummensbroek 

En bref : 
La partie nord de cet environnement naturel, « Het Lummensbroek », est coupé du reste de la réserve par la 
voie de chemin de fer « Diest-Hasselt ». En 2005 le projet « bienvenue au butor étoilé », soutenu par la 
commune de Lummen, la province de Limbourg et la région « Basse Campine » a réhabilité 3 anciens 
viviers asséchés et envahis par la végétation.  

Y accéder : 
De Kleen Meulen, Mangelbeekstraat 56, Lummen (4). 

Intérêt ornithologique
2
 : 

L’habitat ainsi restauré permet de voir le Butor étoilé, la Bécassine des marais le Bonglios nain, Foulque 
macroule, Fuligule morillon, Canard colvert, Vanneau huppé, Rousserole effarvatte, Gorgebleue à miroir, 
Phragmite des joncs, Bruant des roseaux, Grèbe castagneux. Durant la migration on peut aussi y 
rencontrer : Râle d’eau, Chevalier Sylvain, Chevalier arlequin, Chevalier culblanc, Chevalier gambette. La 
zone est accessible par un sentier balisé de 3 km qui passe par une hutte d’observation

3
 

 

. 

                                                      
1
 Dépliant « Landschapwandeling Schulensbroek » 

2
http://www.lummen.be/Bezichtigen-Bezichtigen_13.html 

3
http://www.natuurpunt.be/uploads/denatuurin/plannetjes/plan_schulensbroek_15092010.pdf 
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Notes 
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